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À distribuer aux parents. 

Afin     de préciser les devoirs et les responsabilités des écoles et de tous les acteurs scolaires concernés par des situations de 
violence et d’intimidation, le gouvernement du Québec a adopté, en juin 2012, la Loi visant à prévenir et à combattre 
l’intimidation et la violence à l’école. Celle-ci demande à chaque école d’élaborer un Plan de lutte dont l’objectif est de prévenir 
et de contrer toute forme d’intimidation et de violence et plus précisément, à faire de l’école un milieu d’apprentissage sain et 
sécuritaire, de manière que tout élève qui la fréquente puisse y développer son plein potentiel, à l’abri de toute forme 
d’intimidation ou de violence (LIP, 2012). 

Le plan de lutte doit notamment prévoir des mesures de prévention visant à contrer toute forme d’intimidation et de violence, 
des mesures visant à favoriser la collaboration des parents à la lutte contre l’intimidation et la violence et à l’établissement d’un 
milieu d’apprentissage sain et sécuritaire, préciser les actions qui doivent être prises lorsqu’un acte d’intimidation ou de violence 
est constaté ainsi que les mesures de soutien ou d’encadrement alors offertes, déterminer les sanctions disciplinaires 
applicables dans un tel cas et spécifier le suivi qui doit être donné à tout signalement et à toute plainte concernant un acte 
d’intimidation ou de violence (LIP, 2012). 

De plus, la LIP prévoit que : 

 Le conseil d’établissement adopte le plan de lutte contre l’intimidation et la violence et son    Actualisation proposée par le directeur 
de l’école (art. 75.1); 

 Soit distribuer aux parents un document clair et accessible expliquant le plan de lutte. Ce document doit faire état de la possibilité 
d’effectuer un signalement ou de formuler une plainte concernant un acte de violence à caractère sexuel au protecteur régional de 
l’élève et de la possibilité pour une personne insatisfaite du suivi donné à une plainte faite auprès de l’établissement de se prévaloir 
de la procédure de traitement des plaintes prévues à la Loi sur le protecteur national de l’élève (art. 75.1); 

 Le conseil d’établissement veille à ce que le plan de lutte contre l’intimidation et la violence soit révisé    annuellement et, le cas 
échéant, actualisé. Le directeur de l’école transmet une copie du plan de lutte et de son actualisation au protecteur national de 
l’élève (art. 75.1); 

 Le conseil d'établissement procède annuellement à l'évaluation des résultats de l'école au regard de la lutte contre 
l'intimidation et la violence (art. 83.1); 

 Soit distribué aux parents, aux membres du personnel de l’école et au protecteur régional de l’élève un document faisant état de cette 
évaluation (art. 83.1). 

 

Conflit Violence Intimidation 

Mésentente ou désaccord entre 
deux ou plusieurs personnes qui ne 
partagent pas le même point de 
vue, les mêmes valeurs ou les 
mêmes intérêts. Il n’y a aucune 
victime, même si les personnes 
peuvent se sentir perdantes. Un 
conflit peut se régler soit par la 
négociation, soit par la médiation.1 

Toute manifestation de force, de forme 
verbale, écrite, physique, psychologique 
ou sexuelle, exercée intentionnellement 
contre une personne, ayant pour effet 
d’engendrer des sentiments de détresse, 
de la léser, de la blesser ou de 
l’opprimer en s’attaquant à son intégrité 
ou à son bien-être psychologique ou 
physique, à ses droits ou à ses biens 
(LIP, art. 13). 

Tout comportement, parole, acte ou 
geste délibéré ou non à caractère 
répétitif, exprimé directement ou 
indirectement, y compris dans le 
cyberespace, dans un contexte 
caractérisé par l’inégalité des rapports 
de force entre les personnes concernées, 
ayant pour effet d’engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, 
blesser, opprimer ou ostraciser 
(LIP, art. 13). 

 

 
1 Cette  d…Љnition  e st sugg…r…e ¿  partir de  travaux m en…s par le  m in ist»re  de  lΡ©duca tion  e t adap t…e dΡun  docum ent r…alis… par 
la  Tab le  des agen ts de  sou tien  locaux du  Plan  dΡaction  pour p r…venir e t tra ite r la  violence  ¿  lΡ…cole  de  la  r…gion  de  la  Cap ita le -
Nationa le  e t de  la  Chaud i»re -Appalaches. 
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Violence à caractère sexuel 

La Loi sur l’instruction publique ne définit pas la violence à caractère sexuel. Néanmoins, il est suggéré de se référer au texte 
suivant : 
La notion de violence à caractère sexuel s’entend de toute forme de violence commise par le biais de pratiques sexuelles ou 
en ciblant la sexualité, dont l’agression sexuelle. Cette notion s’entend également de toute autre inconduite qui se manifeste 
notamment par des gestes, paroles, comportements ou attitudes à connotation sexuelle non désirés, incluant celle relative 
aux diversités sexuelles ou de genre, exprimés directement ou indirectement, y compris par un moyen technologique (Loi visant 
à prévenir et à combattre les violences à caractère sexuel dans les établissements d’enseignement supérieur [RLRQ, chapitre 
P-22.1]). 

 
Pour porter plainte :  

En cas d’insatisfaction au suivi donné à un signalement ou à une plainte concernant un acte d’intimidation ou de violence fait à 
un directeur d’établissement d’enseignement, vous pouvez formuler une plainte au responsable du traitement des plaintes du 
CSS ou de la CS. 

En plus de la procédure habituelle, il est aussi possible d’effectuer directement un signalement ou de formuler une plainte au 
protecteur régional de l’élève, verbalement ou par écrit (LPNE, art. 33, par. 2°). Ce signalement est traité de façon urgente par le 
protecteur régional de l’élève. 

CSSDGS Personne responsable du traitement des plaintes 514 380-8899, poste 3950 ou formulaire de plainte 

Protecteur national de l’élève En ligne : formulaire sur le site internet 1 833 420-5233 (appel et texto) info@pne.gouv.qc.ca 

 

Le plan de lutte de l’année en cours est disponible sur le site Internet de l’école. 

 

 

https://pne.gouv.qc.ca/Anonymous/Index/a1feb0c1-fd38-4675-ab7d-d4e3f80c0fcf/portal#/portal-request-form/88a1a595-0e6a-42f6-93f5-1a7c1525b078
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/droits-eleve/porter-plainte
mailto:info@pne.gouv.qc.ca

